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Dans le cadre de sa mission d’animation du réseau des Maisons départementales des personnes 

handicapées, la CNSA apporte un appui technique, juridique et financier à l’ensemble de ces 

structures. Quelques années après l’application de la loi nouvelle, le contentieux des décisions de la 

Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) mobilise de plus en 

plus les MDPH et celles-ci nouent progressivement des relations avec le Tribunal du contentieux de 

l’incapacité compétent. La CNSA a souhaité accompagner cette démarche. 

A ce titre, un premier partenariat avait vu le jour en 2008 avec la Cour nationale de l’incapacité et de 

la tarification des accidents du travail (CNITAAT) pour l’organisation d’un colloque, dont la première 

journée a été consacrée à la loi du 11 février 2005. 

Depuis lors, plusieurs TCI ont manifesté leur intérêt pour échanger et approfondir leur connaissance 

de cette loi. Afin de généraliser cette démarche, la CNSA a mobilisé des formateurs-relais pour ces 

journées de sensibilisation. 

Après une première période de formations en 2010 - 2011, et au vu des évolutions législatives et 

réglementaires survenues entretemps, voici la deuxième version du support de sensibilisation à la 

loi de 2005 complétée.
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! Plan de l’intervention
 
 

Première partie : Grands principes et cadre institutionnel                                                    
 
 

• Les grands principes de la loi du 11 février 2005 
 
• La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 

 
• Les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) 

 
• La procédure devant les MDPH 

 
 

Deuxième partie : L’évaluation et le Guide d’évaluation des besoins de compensation des 
personnes handicapées (GEVA) 

• Les principes de l’évaluation et l’utilisation du GEVA 

Troisième partie : L’accès aux droits et prestations, critères et outils d’éligibilité 

• Le guide barème 

• Les cartes d’invalidité et priorité pour personne handicapée 

• L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et ses compléments 

• Les auxiliaires de vie scolaire (AVS) 

• L’allocation aux adultes handicapés (AAH) 

• Le complément de ressources à l’AAH 

• Les orientations vers les établissements médico-sociaux 

• L’allocation compensatrice pour tierce personne (ATCP) ou pour frais profes-

sionnels (ACFP) 

• La prestation de compensation (PCH) 
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!  Support de l’intervention 
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! Annexes

• Annexe 1 : Tableau récapitulatif des durées d’attribution des droits 
et prestations 

• Annexe 2: Processus d’attribution et de détermination du tarif de la 
PCH aide technique (Schéma) 

• Annexe 3 : Détermination des tarifs et plafonds de la PCH « trans-
port » (Schéma) 

• Annexe 4 : Tarifs et montants applicables aux différents éléments 
de la PCH (au 1er juillet 2010) 

Tableau récapitulatif de la Direction générale de la cohésion sociale 
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Annexe 1 : Tableau récapitulatif des durées d’attribution des droits et prestations 
 

Droit ou prestation  Durée d’attribution Références 

AAH avec un taux d’incapacité 
supérieur à 80% 

1 à 10 ans 

 

Article R.821-5 du code de la 
sécurité sociale 

AAH avec un taux d’incapacité 
compris entre 50 et 80% 

1 à 2 ans Article R.821-5 du code de la 
sécurité sociale 

Complément de ressources 1 à 5 ans Article R.821-5 du code de la 
sécurité sociale 

AEEH  1 à 5 ans Article R.541-4 du code de la 
sécurité sociale 

Complément d’AEEH 1 à 5 ans Article R.541-4 du code de la 
sécurité sociale 

Carte d’invalidité 1 à 10 ans ou à titre définitif  Articles L.241-3 et R.241-14 du 
Code de l’action sociale et des 

familles 

Carte « Priorité pour personnes 
handicapées » 

1 à 10 ans Article R.241-14 du Code de 
l’action sociale et des familles 

PCH Elle varie en fonction des éléments :  

- Aides humaines : 1 à10 ans 

- Aides techniques : 1 à 3 ans 

- Frais de transport et aménage-
ment du véhicule : 1 à 5 ans 

- Aménagement du logement : 1 
à 10 ans 

- Charges spécifiques : 1 à 10 
ans 

- Charges exceptionnelles : 1 à 3 
ans 

Article D.245-33 du Code de 
l’action sociale des familles 

ACTP ou ACFP  1 à 5 ans Article R.241-31 du Code de 
l’action sociale et des familles 

Orientation vers un établisse-
ment ou service pour adultes ou 
enfants handicapés 

1 à 5 ans Article R.241-31 du Code de 
l’action sociale et des familles 

Auxiliaire de vie scolaire 1 à 5 ans 

Toutefois, les circulaires de l’éducation 
nationale préconisent une attribution 
limitée à un an, durée de l’année sco-
laire. 

Article R.241-31 du Code de 
l’action sociale et des familles 
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Annexe 2 :  
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Annexe 3 : Schémas tarifs et plafonds de la PCH « transport » 

Schéma A : Tarif et plafonds de la PCH « transport » avec un véhicule particulier 
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Schéma B : Tarif et plafonds de la PCH « transport » avec un autre véhicule 
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Annexe 4 : Tarifs et montants applicables aux différents éléments de la prestation de compensation 
(au 1er janvier 2013) – Direction générale de la cohésion sociale 
Document consultable sur le site de la CNSA : http://www.cnsa.fr/article.php3?id_article=34  
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